
Communion et collaboration des personnes de vie consacrée avec les 

laïcs selon Saint Jean-Paul II 

Les différents états de vie, dans lesquels, selon la volonté du Seigneur Jésus, s'articule la 

vie ecclésiale, présentent des rapports mutuels et il est utile de s'y arrêter. 

Tous les fidèles, en vertu de leur régénération dans le Christ, ont en commun la même 

dignité ; tous sont appelés à la sainteté ; tous participent à l'édification de l'unique Corps 

du Christ, chacun selon sa vocation et selon les dons reçus de l'Esprit (cf. Rm 12, 3-8). 

L'égale dignité de tous les membres de l'Église est l'œuvre de l'Esprit, elle est fondée sur 

le Baptême et sur la Confirmation, et elle est corroborée par l'Eucharistie. Mais la 

pluralité est aussi l'œuvre de l'Esprit. C'est lui qui fait de l'Église une communion 

organique dans la diversité des vocations, des charismes et des ministères. Les vocations 

à la vie laïque, au ministère ordonné et à la vie consacrée sont au service l'une de l'autre, 

pour la croissance du Corps du Christ dans l'histoire et pour sa mission dans le monde. 

Dans cet ensemble harmonieux de dons, chacun des états de vie fondamentaux reçoit la 

tâche d'exprimer, dans son ordre, l'une ou l'autre des dimensions de l'unique mystère du 

Christ. Si la vie laïque a une mission spécifique pour faire entendre l'annonce évangélique 

dans les réalités temporelles, ceux qui sont institués dans les Ordres sacrés, spécialement 

les Évêques, exercent un ministère irremplaçable dans le cadre de la communion 

ecclésiale. Les Évêques ont le devoir de guider le Peuple de Dieu par l'enseignement de la 

Parole, l'administration des sacrements et l'exercice des pouvoirs sacrés au service de la 

communion ecclésiale, qui est une communion organique, hiérarchiquement ordonnée. 

Pour un dynamisme spirituel et apostolique renouvelé 

Ces nouvelles expériences de communion et de collaboration méritent d'être encouragées 

pour divers motifs. En effet, il pourra 

en résulter, avant tout, le rayonnement d'une spiritualité qui porte à l'action au-delà des 

frontières de l'Institut ; ce dernier comptera ainsi sur de nouvelles forces pour assurer 

dans l'Église la continuité de certaines de ses activités caractéristiques. Une autre 

conséquence positive pourra aussi être de faciliter une entente approfondie entre 

personnes consacrées et laïcs, en vue de la mission: inspirés par les exemples de sainteté 

des personnes consacrées, les laïcs seront introduits à l'expérience directe de l'esprit des 

conseils évangéliques et, en vue de la transformation du monde selon le cœur de Dieu, 

seront ainsi encouragés à vivre l'esprit des Béatitudes et à en témoigner. 

La participation des laïcs suscite souvent des approfondissements inattendus et féconds de 

certains aspects du charisme, en leur donnant une interprétation plus spirituelle et en 

incitant à en tirer des suggestions pour de nouveaux dynamismes apostoliques. Dans 

toutes les activités ou ministères où elles sont engagées, les personnes consacrées se 

souviendront donc qu'elles doivent être, avant tout, des guides compétents de vie 

spirituelle, et, dans cette perspective, elles feront fructifier « le talent le plus précieux : 



l'esprit ». À leur tour, les laïcs offriront aux familles religieuses la précieuse contribution 

de leur caractère séculier et de leur service spécifique. 

Laïcs volontaires et associés 

Une expression significative de la participation des laïcs aux richesses de la vie consacrée 

se voit dans l'adhésion de fidèles laïques aux divers Instituts, sous la forme nouvelle de ce 

qu'on appelle « membres associés » ou bien, suivant les besoins actuels dans certains 

contextes culturels, sous la forme d'un partage temporaire de la vie communautaire et 

l'engagement particulier de l'Institut dans la contemplation ou dans l'apostolat, à condition 

évidemment que la nature de sa vie interne n'en souffre pas. Il est juste d'avoir une grande 

estime pour ce genre de volontariat qui s'inspire des richesses de la vie consacrée; il faut 

cependant veiller à la formation des volontaires, pour que, en plus de la compétence, ils 

aient toujours des motivations spirituelles profondes dans leurs intentions et un vif sens 

communautaire et ecclésial dans leurs projets. 

 


